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RAFPOBT SUR lES DmISIONS PRISES PAR lES COM-trSSIONS
MrXTES D'ARMISTICE DU 1er NOVEMBRE 1951 AU 30 OCTOBRE 19',52

Confomément aux· d1sJ?Osit1ons du dernier alinéa de la résolution adoptée

:;.:-.r le Conseil de sécurité le 17 noveJ!ibre 1950 (document 8/1907) 1 j'ai l'honneur

do préeenter le rapport euivant sur les décisions prieee, du 1er novembre 1951

au 30 octobre 1952, par les Commissions mixtes d'a~iBtice égypto-israélienne,

jordana-israélienne, li~ano-israélienneet syra-israélienne.

I. Cm'NISSICN iI1C:T.C ~1.Al:n:rSTICE EGYPl!O-IS'RJU.'"'LIENNE

1. Du 1er novembre 1951 au 15 octot·~ 19:)2, la Colllll:ission mixte d'armistice Q.

été saieie de 429 plaintes allécuant des 'fioJations de la Convention Généra10

'1. 'art.ietioe é8YPto-iere.êlitlnne. Sur ce total, 246 plaintes ont été porté66 par

Ieraël et 183 par l'Egypte. Presque toutes concernaient de prétendues violations

de la Cor.vention, qui auraient été coIllllliaes Èl. proximité de la ligne de dénarcation

dé: ii...:.ta:1t le ter:oitoire, connu eous le nom de ltzone dEI GazaIl, qui se trouve sous

le contrale de l'EGypte. Cette zone a environ 4 kilomètres de large et 50 kilo

mètres ~G long et compte quelque 250.000 habitants, dont 200.000 sont des réfugiés

de Palcetine.

2. Plua da la mitié de ces plaintes ont trait à de prétendues infiltrations

dans la zone de Gaza et aux vo~s que des oivjla auraient co~s dans oet~a zona,

Un petit no!l1bre de pla:l.ntes seulement porta:!.t sur des incidente na,1eure :

franchissement de la ligne de dénarcation par dee forces armées venues attaquer

les demeures des ciV11s; écr~uffouréeB entre patrouilles malitaires le long do la

ligne de démarcation; attaques de bat~aux de p~che par des avions militaires;

pose de mineB sur lee routes en bordure de la ligne de démarcation; éohanges

sporadiques de coups de feu, de part et d'autre de la ligne de démarcation;

violations des espaces aériens et des eaux territoriales.

3•. Pendant la période qui fait l'objot du présent rapport, la Commission mixte

d tarmistice é(!,ypto~lsraé1:l.ennea tenu une séance extraordinaire et trois séances

orüinairee.

4. la séance extrao!'dina.ire, tenue le 4 mi 1952, st convoquée par le Président

d,;; la Co:rmn:teeion mixte d'armistice avait pour objet d'examiner les moyens d'amé

liorer la situation ~énérale le long de la ligne de démarcation, situation qui
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• s'était beaucoup aggravée pendant les mois précédente. La Commission mixte d'armis

tice ne s'était pas réunie depuis sa 38ème B~_~e ordinaire, tenue le 3 octobre

f 1951. Bien que le contact eût été IlBintenu smCG aux réunions heb'!Gn:ada :.res·'ci".i :~(j

Bous-commission compoeée de représentants de chaque partie et d'un représentant

des Nations - Unies, le fait que la Commission n'avait pas tenu de séance ordinaire

était l'une des causes de l'aGgravation de la situation.

5 ~ A la séance extraordinaire du 4 mai 1952, laCoIllli:ission a e:xam.iné des 1):I;0po

eitions concernant les dispositions que les deux parties devraient prendre en vue

d'empêcher le renouvellement des incidents. L'accord' s'est également fait eur le

principe de ia réorganisation de patroui11tis mixtes le- long de la ligne de démar

cation. La BouS-COnilllission a été chargée d'examiner les modal:l.tée d'exécution

de cet accord. Cependant~ juequ'~ ce jour, aucun arrangement pratique n'a été

conclu à pet effet.

6. la 39ème séance ord inaire a compris deux parties et s'est tenue le 26 aOtlt

et +e 9 septembre 1952; 314 ~lainte8, accumulées pendant une période de plùs de

dix mois, étaient inscrites à l'ordre du jour do la première partie de la séance

de.la Commission mixte d'armietice. Après avoir discuté, lors de la première IJ8.rtie

de la séance, une proposition de la délé3ation d'Israël tendant à classer'purement

et a~lement toutes les plaintes inscrites à l'ordre du jour, la Commission a

décidé,~. l'unaniIllité è. J.o. deuxième partie de la 6éaDco~que toutes les plaintes ins

crites ~ lfordre du jOu:l:'Jet dont le nombre attei-JIlD.it alors 324..devaien~ lI ôtre.con-
, -.~ • .' ." 1

a-1der'3es COl!lI!le o.~~. fait l'objet d~t.l:.:e liecieion de la. Commission mixte d'c.:t'tlQ,stice,

ct classées" .Ces plaintes com:çreDa1ont ~on1ieo leo plaintes (295) mentionnées au.

para~raphe l, dont les partie? ava1e~tdemandé l'inscription à l'ordre 4u Jour,

ainsi que 29 plaintes auxquelles il n'avait pas encore été donné suite et· qui ,

avà1ent été soumisee avant le 1er novembre 1951.

7. un accord offici6u~ a été égalomentconclu, à Bavoir qu'aucune autre plainte

ne serait portée devant la Commi~sion mixte d'armistice par l'une ou l'autr~ partie

et que des contacte fréquents et directs entre les représentante doa deux parties

seraient établie. • "

8. Depuia lore, une seule plainte a été porté6 devant la COrnp1ission-inixtp ~l'a.rmis ..

tic~. La déléeation d'Terael a allégué qu'une mine avait endommagé un camion.civil

israélien le 4 octobre 1952. A sa séance du 1 octobre, la Commission plixte d'arma

ti~e a, par deux voi~: (délé[1aUon d'Israël et Présidant) contre une (délégation.

égyptienne), condamné la pose d'une mine en territoire israélien par des personnes
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venues du territoire placé soue le contrale de l'ESYPte, et ell~ a invité les

autorités égyptiennee à exercer un contréle plue strict.

9.) la déléga.tion ég;1ptiel'me a fait appel da cette décision devant le Comité

spécial prévu à cet effet au paragraphe 4 de l'article X de la Convention générale

dt~r.m1âtice ég~to-israélienne. Cet appel a. été inscrit à llord~ du jour provi~

selre du Comité spéoial, à la suite des dix appels (sept intérjetée par l'Egypte

et 3 par Isra~l) que j'ai mentionnés dans mon précédent rapport (S/2388, première

partie, paragraphes 4 et suivants).
10. Des efforts répétés ont été faite pour convoquer une eéance du Comité spécial

afin d'examiner ces appels, ~ui concernent dee décisions prises par la Commiss+on
mixte d'armistice entre mai et octobre 1951, mais il n'a pas été possible Jus
qu'ici de fixer une date qui convienne aux deux parties.

:::I • COW·~SSION HrXTE DIARMeSTICE
JOIIDANO-ISEAELIENNE

11. Au IOUr's de l'année qui s'est terminée le 30 septembre 1952, 506 plaintes

au total ont été soumises ~ la Commission mixte d'armistice jordana-israélienne.

Sur ce nombre, 243 plaintes ont fait l'objet d'un réG16~nt individuel après

enqu3te; 157 plaintes ont été retirées de l'ordre du jour de la Commission après

qu'il eut été reconnu qu'elles ava:'ent, avec le temps, perdu leur raison d''atre;
1 . 106 plaintes sont restées inserites à l'ordre du jour.

12. Csnt cinquante~deux de ces :plaintes ont été pl'éaentées :Par Je. Jord.:mie;

123 d'ontre elles se rapportaient :l des incident!! d'ordre m111ta1ro survenus le 101'l8
do ~ ligne de d~maroation:le franchiooo~ont d~ la ligne par des patrouilles ou
d'e.U"bres éléments des forocs armoea ieraél:!.enuoo,coups de feu tirés par les forces

arméea 1Sl'aé11enrme"stu:'vol de .la ligne par des avlono,;lee 29 autres plainteo ooncer

naient des violations commises par des civils qui avaient franchi la ligne de

d~marcation. Sur les 354 plaintes présentées par Israël, 33 concernaient des

incidente de caractère militaire provoqués par les forces armées jordaniennes et

321 portaient eur le franchissement illégal de la 11~ne de démarcation par des
civils.

13. En ce qui concorne les relations entre les parties, les nombreux cas d'infil

tr~tion d'éléments civils venus· faire de la contrebande, voler, etc. ont constitué

un problème sérieux. Les accrochages entre des Gardes-frontières ou des patrouilles

d'Isra~l et dea sroupee armée arabes ont été fréquents, et dans un certain nombra

..



•

•

5/2833
Français
Page 5

de cas, ile ont été suivis par dee incursions qu~ des élé~nts israéliens ont

effectuées à titre da représailles dans le territoire administré ~ar la JcrdaniG.

14. Pendant toute la période couverte par le présent rapport, cn s'est efforcé

de résoudre' )rol;>lème posé par l'infiltration d'éléments civils" Un acco.'t'd

. relatif aux m~2"reS à prendre pour mettre fin à l'1nf11trati~n et au ~chissement

illégal de la l1gile de démarcation par des civils a été conclu par des représen

tants des deux parties le 30 janvier 1952" Cet accord a été mod.if1é ultérieurement

et il a été ~rorogé pour des périodes de durée variable. Le 13 mai, l'accord a été

étendu, ocu::, une forme modifiée, pour une période. indéfinie, étant entendu que

l'une ou l'autre des parties ne pourrait le dénoncer qu'avep un préavis de deux

semaines. Cet accord cnntenait les d~spcsit10ns suivantes :

a) Les Commandants locaux ieraéliens et jordaniens se rencontrera.tent une
.fois ou deux chaque semaiz;e à une heure convenue et en un lieu CMvenu situé
sur la liGne de démc;œcation;

b) Il serait proc6dé à l'échance des renseiGnements concernant les vols et
tous autres faits qui sera.ient de nature à troubler l'ordre le long de la ligne
de démarcation;

c) tea incidente seraient réglés, dans toute la mesure du possible, pax' voie
d raccorde entre lee C.o~:.ldants lOC6;ttlC;

d) Les personneFl qui assaieraient de passer eu!' le Territoire de llautre
partie seraient remises pour ~tre jusées aux autorités de leur propre pays,
étant entendu que les peines dont elles seraient frap~ées seraient pnrtées à
la connaissance de la partie eur le territoi~e de laquelle elles auraient
été capturées; .

e) Les objets volés seraient restitués immédiatement, sans attendre de resti
tution équivalente de l'autre partie;

f) Tous les troupeaux qui aeraient surpris en train de pa1tre de l'autre
côté de la ligne de démarcation seraient restitués contre versement d'una
amende se' montant à 2 pour 100 de leur valeur et contre rSlr.b0ursement
immédiat de tout dommage causé par 10 troupeau. Les deux parties acquit
teraient en monnaie Jordanienne, au taux convenu à ltavanc6, les dépenses
en~ra!nées par la garde des trou~eaux jusqu'au moment de leur restitution à
leur. propriétaire.

15. . Iâ plus efficace de cee mesures est CAlle qui prévoit dea entretiens ~lebdfl

rrada1res ou bi-hebdomadaires dea Oorr~dants locaux qui roprésentent à la fois les
forces militaires èt les forées de police, et ces entretiens devant avoir lieu en

des points convenus situés le long de la ligne de dénarcati~n. Les observateurs
m111taire's des Nations Uniee assistent habituellement à ces réunions. Les plaintes
y sont ~xaminées avant dl~tre eoumioes à la Commise:~ mixte d'armistice, et toutes
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~• ..J ":.::';:; q)1a c 'est :poss~b.le, elles sont r,6gléeB. sur place parv(\i~ d'acc('rd entre

, l~a CO!,ll1Ilandants locaux. Au cO)lrs de la pér~ode qui s'est écouléÇ3 du 31 jap.vier au

'4 mai, ap~ès adoptiqn de cet arrangement, la plu:PaJ:'t ,dea :plaintes ont ~té réglées

à lJéchelRn local •.. L~,4 Irai 1952, ~ la suite d',une série d'~ncidents4.'~ne gravité

·:part~cuJ,~,~rf3', +1 a ét~ convenu que les ;plaint~!3."se~il,.ent dé6or~is transmi~es pou.r

.' exam~n à ;la ,Commission mixte d'armistice,. en m~e .te~s qu'aUY. COmtrlUlfu!.nts locaux.
• ••• ..". . .. • ".' 1 c.

, , .L~s.entr.?~iens entre ,Commandants locaux ont c0pandant conselvé tou~~ leur utilité,.' . .. . .' .

~n. tlUlt ..que moyen d'assurer une plus laree coopération en ma.tière ,4e çontr61e à
. .. . '. .' ." : . ;

It~9.hel~n.local. C'estainei que les mecures arr~tées dtun,co~nun acpor~ ~6 ces

9PIldi:l?io~s,ont amené UI),6 diYidm,tion sicnificativo du nOC'Dre ~t de . la. gr~vité, d.ea

cas d'infiltration,.de :p~s~age de la frontièr? e~ de contreb~~~.

16.•. :Iee ..A'1torités. ,Jordaniennes ont ét3l1lel1l~nt siGnalé que 1,,?/3 ,l49SUr~~ ~ s~i,vantes,

:dèàt1néeè'à réprimer le fran~~ies~ment i~lé~~l de la ligne de dérearcatibn étaient

entrées en -rigueur le hl' novtlmbre 1951 :

a) ):,~~ g~l~â.ee natir/.l'lU~ ,f:Jt: les autorités cot'Jlltma~,[,8 q!i.f, reçù .pqur ~n.!?truction
de si~ruÙel' l'enr.t>J,acemènt de la liGne de dérrarca+.io:..'l 'a~,;;. Vi:i.;14geo:t,S; et les
avertir du de,nger auquel ils s'exposent lorsqu' ile f'raIlc:hisèent illégalement

l· ..····cettë :1igne. Il-'aèt'r0c~:rumnd~ au.."C 'berGers de ~,1::lten1r'lÉlurl3 troupeaux
auesi loin que poe~1ble J" la liGne ·de déJr.al'catlon,·jlour·.éviter qu'ils ne
franc41ssent.acci~cnte116~~ntla ligne et ne soie~t,confisqu~~par~es

: Autorités·.1s::..~éÜennee~ l'es hE..rde.s sont pOEtés l\3lonirè.~ ';'q.,.l1gne de démar
, ... ;. cat1qrjlo, .. Gt.... la. liste dee :ç6rsO~1:18· qui. .poaaèd~:q.tq·~ ~Ul~ ~ux:ploitent d~l? terres

". , s.~~Ùef38 ~~ l?l?-g: çl~·la lisne de dél11l~qation a été, ~reBE!iGl.J•. ,. ,'.

b) Dans les zonee où il eet difficile d'exercer un conti"Ble ,( èn particulier
, ' .;...• ' le.long .4u Ha!Ï1 ~raqa), les tribus bédouines ont .reçu .1 'ordr~, ~e s 'él~iG1ler

de la ligne de démarcation pour 3ugner des zones située~pl~s a Itinterieur
de la Jordanie. ' .. ' ,

.;'

l7~. Le fait que das,p~rsor~es résidant ~u~'ië' territoire de'l'une des parties. ~ ..
cultivént des terres-sItuées sur le territoire administré par l'autre partie ~u

d~ns .le no..mar.' s land constitue une autr~' cause d' ip.~idetits ,f~équents le long de
'. • 1 .. ••.••

la. l1gnede:d'éma.rcatione Cotnme les'ann~es·l'récédontes,. la saison de la ml')isson,

d'avril à juillet, eEt marquée par des incidente nombreux, qui en maintes circons

.. \a~~e~ ~~. se sont termi~é~'·!JS.r des perte~'de vi~s humlne~. À~ cours de détte'

'périOde, des'éqUipee:mixtes de levée top~;raphlqUes ~c~omp~gnées par de& obser~
. ...... . • ~ • ':. • .:: '. .1" ~

vaJ,joure des Nations Unies, ont fi':é de faqoti précise r'L'r le terrain 1 tolllJ?lacemen:t
. '. 1.. •. l ': .'. ~ • "

~~ :g ligne de démar6àtion dans certaines zones diffic~les, et' elles en ont .,
• ' ... • ~ .. '''', •. ". • 1 .••• ". • ~ .' .....

i':":;','\lué le' tracé aùx auè:0rités vil1É.SGo'ieeei et aux Cultivateurs locaux, afin de
.~. . . .. . .. ~"."". . l' . . ....:.

.'1
t
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rendre moins fréquents et moins graves les enxpiètements accideni'els. Les Autorité:

jordaniennes n'ayant pas voulu accépter un système permanent de jaloDnement de la

ligne de démarcation, la ligne n'a :été marquée que ~ar un simple sillon tracé à

18. oharrue dans certa1ne~,·zone8 critiques o~ se pratique une culture intensive.

Des échauffourées se son~ aussi produit~s pendant'leè premières semaines. de la

réoolte des ol1ves, an mois de septembre. Des' obeervatèurs; acco.gnéa d'équipes
. .,' ~ . '. . .

mixtes de levés tOP9gra.phiques ont également indiqué le tracé de la l:l,gne de,.

démarcation aux autorités"l9Cales et aux cultivateurs et, dans' une zone !3ituée

dans le T.oisinage de Q.affin-Baqa el Gharbiya, la ligne a été indiqué,da façon plus
OP • •

durable' ÉlU moyen de jalons bla,ncs.

18. Le tracé de la ligne de d~,ma.rcat1on et sa description ont été exécutés slU'

la piue~ grande :partie de la distance qui sé:pare Baqa el Gharbiya. (cote MR.156,:,,2C(2)

et Egnt1s(cote MR.15n-16l), ainsi que dans d'autres localités éloignées, où la.

culture est pratiquée de façon intensive et où les jalons naturels sont rares.

Bien que, d'un commun accord entre les :parties, aucun jalon n'ait été placé Sur le

terre.in, Israëi a manifesté son intention de marquer la ligne de dénarcation"sur

son propre territoire, conformément aux cartes signées qui sont en sa pos~ession.
"

Si la ligne eet ma.rquée :Par u~~ seule :partie, et nnn d'un commun accord, 11, ~st

:probable quiétant donné l'é~iBeeur du trait qui indique la ligne de démarcation

sur les oartes orig:tna.les,.des questions se :poseront, dont il faudra saisir la

Commission mixte d'arttdstice.
19. Là 18 septèmbre -1952, U,le équi:pe .:1.eraélierme·' de levés topographiques qui

effectuait le jalormement de la frontière a essuyé des coups d~ fe~ en provenance

du territoire soue contrale jordanien. Le Ml .101' Nutov, représentant israélien à

la Commission ~xte d'armistice, et qui dirig~ait cette équipe, a été gravement

blessé. La Co~ssion ~te d!armistice a exandné cet incident à.sa 93ème séance,

le 24'septe~bre 1952, et, pa~ de~ voix (délégation iaraélierme et Président)

contre une (délégation.J~rdanienne) elle a décidé que les coups de feu que des

Jordaniens avaient .fai~ essuyer à ~eéquipe israélienne de levés topographiques,

blessant ainsi le MaJ,or Nutpv, -!l10~,~, 'qU i lls' savaient que cette équipe de trouvai'

dans la région pour effectuer le traëé et le ~lonnement de la ligne; dtarmlstice -
• • .-' 1 •

constituaient une très grave violation par la Jordanie du :para~aphe3 de. '.
l'article III de la Convention.générale d'a.rmfstf:-:s.' A'la,m'ême'Igajorité, la

'. ~ 1 •'.- '°0
•

: ~ • J.i .

,
• l .' . _; ~.

.: ~ ... .: ~. ,: .;.

• • . t • ~_ • "
, :,'

..... -,'

.··.L·..; :
.1
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Commission a ~gaJ..ement décidé,'qu 'au..",; t.ermes du Ilaragraphe 3 de l'art'fele IV' de lé.
.. . r À L·",.f·. "

Convention génerale d'arm±stic~, les Arabes résidant en territoire soue controle .

jordanien n'avaient Ilas le droit de 'faire· decul'ture en territoire 'Ùiraéi1~n; la
• '" .... , .. : _ ,.-.1 •• ~ ~ ,4 ,~ ..

Commis,sion acpndatnné :les tente. '~ives faites ':paf :'deétémoins jordimiens pour" ...

l'induire en o~l"reur;' et elle a délm.!ldé 'à la Jordanie d'appliquer 1 facc'ord' Pti.ssé .
avec la C'ommiSEion:.mixte d'armistice et relatif aux ollérationa à entrell~~n~~ ~~{~~,.,

commun pour E!ffect~er le tracé et le 'jalonnement 'de la ligne d 'armistioe'/' de·l
, ,.. ,;.

!llaliière à ,éviter que, des deux catéa~ des :personnes innôcent'è~\né' eoient:~bles'~eè~,:

mut:l.1éesou .. tuées dans des incidents de frontlères llarfa1të~n:e iriutilés,/,qu·:i. .: ";1

cont~~buaient à cré~r une atmosphère tendue dans la région dë' la frontièi-e èt ::'~". ,
cOIllJ?r,?m~ttaient la bonne exéèution de la ComrentiiQn d'a:nn.fsttce. ' .'

20.' . Au coure de. la 'période snr laquelle Ilorte le'':Présènt'':rapport~-deUx incid~ri.ts

se ~ont ~produits' qu:!: ·ont· momentanément cOlllJ?rontis la euspehsiori· d'a~s entie ,.'. '·f:··

Isra'àl çt.le P::'IYauma de, la'Jordanie hachémite. :le premier 'éieces'itiddenteï a e~

Heu le. 4 juil~ :i..952, 'les 'Ilartiee n'ay'ant :pu parv'enir a un accord s\.irïa m'ise :er;:'

oeuvre,d.'un a:t:t'6.Ilgement officieux de !'ltatu 'quo 'au fi\tjet de 'C~érta1nèB 'te~eà :cu1~:i~ '.

vées faisant .l'obj9t, dlun"dH'férend dans1a'.régioÎl de Qal<fl.1ya~ k'la; a~ite di···· .:
, .. • .... .' .. ll· r ~ }

1 téchec (J,f~e AOuvelle ·tente.ti~ de ·réglement falts'lJS,r les' observateurs deaNatioÎlE!
• " ' •• • 1 ..... ,••.• '., 1

Unies qu·~ se· t;rot.IV~·ieAt :sur :place,~ un engagG1l1éilt il. eu HeU' entraïe's t'r'oupes' regU~' .
" • • 1. '.' . t'~ •.•

lieres des .deux.~~~t1eg·et stest Ilrolongé pendant plusieuraheures, :Un soldat .

lere.&l1en a été tué et un oertain nombre de soldats et de' êl...·Ùs.. jo~àaili6~s tnli" " :-;".
été blesséa.. ·';'''Jf''.~· ,.. " '.. :. . :'. : .'

• • : • " '." • - '. .:.' ~ 1 •

21. . 1:e.. 7 ju~n ;1.952-.,.. le. Président a 'réuni laComm1ss1on m.'!.Jcted·'ài'Drlstice Il0Ur

étudier·'9.et rino:l,dent. ·'Par. de.ID: voix (dEnégation israélienne ~t'Prééldènt) 'é6~~e .

une (déléBa.tion jordanienne)'la Oomm1ssion a"déeidé que les Jo!<~i6~a 'qUi, . :r.' "'. " ••.

le 4 Juin, dans. la :réGion. .de ,Qalqllya.,·'ti·9-aierit t:t!Ïé :B.u·cioià de la' i:r~~' d~~si1è'~,'
.. , ",,, ( " .

tuant s~i.~ ·solda.t· lsrsélién en temto1re israélien, avaient agi e~ ~i~JAt-ion .'
• ~.l. ,~" •• :.' c.~ .'...; .'

du Plragre.phe ~: de. l'article. III de la 'Ccm'\Tèntion générale d'armistice •. Par deux. . .. .. ".~' . '. ') .......,',
voix (~é.~éBa:~~on.jordanienne 'et Présid'èrit) oontre une (délégation' israélienne), ia .
Connn1s~ion. a décidé·.êgalèinent que léEl' forcee l lle a'~cur'it'é ieraéÜe~~~ q~O ·a~~.1e~('· .

; ... "1

tiré ~n direction du, te.rritoi!r'e.' jordafi1-én, bieaèa.ntl'ïiiné1 deux V:1liag~~is; avaiL.~t
. . .... ..('\.' .., .... ,."

violé le paragra.llhs3·de·l'artiole IIX'de La Convention ~énérale d'armistice.'
r .. ,!,," 0

22. Dans une aut!D. s~rie-de·~réBolutlonsrelâ.tiveBau même incident, la CoInmies:1on

mixto d'armistice a, par deux voix cl)ntre u:.,6, adopté trois décieicns contre Israël

ot troie décisions contre la. Jordanie pour des violations du paragrallr.e 3 de
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l'a:"Ùcle :t:à:'de']ii"'Coitverition géDérale d'arilÛsticlilë' Afin d'empÉ1cher le renouvel

lemeht'd'incidents'dans'cette région, les'partiee o~taccepté de marquer:d'un

sillon la ligne de démarcation dans ce secteur.

23. La deuxième incident qui a menacé la suspension d'armes s'eet prod~~t le

17 septembre 1952 'lorsque des Jordaniens ont tiré dea coups de feu sur des

Israéliens effectuant la cueillette des olives dans Ir:.. région de Qaffin. Les deux

pirties ont reconnu:'que des forces militaires régulières avaient participé à

l'engagement de deu~ jours qui·avait suivi et que des mortiers et des armes porta

tives avaient été emPloyée.' Cet incident a fait l'objet d'un certain nombre d,e

1>~1ntes da la ~rt'des deux part1es et cee pJaintee sont actuellement inscrite à

l'ordre du jour, en a t'tendant que ',la Commission les examine.

24. Outre lee éféëfsione 'qui préàèdent, la Commission mixte d'armistice a adopté

des résolutions dans deux autreè oas particulièrement gravas. En ce ,qui concerne
, '

le premier de cee cae, l.Ef":,;~légation jordanienne a fait conna1tre que, 4a,ns.la

nui~ du 6 au 7 jf'.nvier 1952,'tineroupa d'Israéliens armés avait l'énétré de plusieurs

kilomètres 3. l'intérieur dü' térritoire sous centrale jordanien et avait fait, sauter

un certai.Tl n.0'ffiDr'3 de zœ.iâoi's ~1tuées aux' abords du vilJage de Beit JaJa, dans la.

résion' de"Bethléem. Si:~ Jorc!ruiiens avaient été tués' et trois autres gravement

bleseés'. De~ feuilles milité'ogl"aphiées trouvées sur Ja ~c~ne indiquaient que les

coupables ~taient israéliens 6t qu'il y ava1~'une reJ~tion entre ce crime et le

viol suivi de meurtre rllune jeune fille israélienne, affaire dans laquelle on

n'avait 'pae encore décou'Tert le c()u:pable .. 'Au cours· d'une ,séance extraordinaire

convoquée par le Président le 8 jar.vier 1952, ~ Commission mixte d'ana~stic6 a

JUBé à l'unanimité que ces incidents constituaient une grave ,:violation du IJara""

/3I'aphe 2 de 1 ~article III de la C'onvention Générale d'armistice. la. ,ColllIllission

a exprimé l'ho:"rsur que ces 'crimes lui- 1nepiraieI1:t et a fait ·appel à la délégation

:tsraélienne p6uf' qu Celle prenne ,les mesures néceesai~es afin ..d.'empêcher le renouvel

lement d ' incldenfs 'au8ei'regretta~les.

25. . Le 28 mi 1952',' Ja C'omniiesion e ·est réunie pour eXEl,m1ner une plain1;e analogue

dont elle était saisie par la délégationjordanlenne, ae+on'laquelle on aurait fait

sauter une mieohprès" du vilJaee 'de Qaff:l.n, ,aPIJal'e1lll!lent à titre .de reprée,ailleE

pour 1 'assassiru.at: d'une femme 'ie~·aé1ienne qui a~rait .ét~ COlllml;S, quelql,1es jOllrs

aupara.vant par deè 'éléments qui S8 seraientgliaaée.en.t~r~1toir.eis~aé~ie~~.
. , , .

, "
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On a de nouveau trouvé des feuilles eur la ecènE!~Jlu,:Rri~~t,:Çl.omm.s (')~la ,ayait été
• .....,. • ·· ..:.1· . .,

le C~E1.à Be~t Jala, les coupables avaient .:pénétré.loinA, If:4ltérieur du territoire

sous contrôle jordanien - avançant, dans ce cas, ..d!e~viron 5 km•..Les victimes
~ ,.'. . .

étaient une feIlllll8 et quatre enfants, ~gés de l.f; J.5, ~ps .. ,p'ar ç.eu~ voix (délégation. .' .," . " . .... .
jordanienne et Préeide~t) co~~re zéro avec un~.~~~fe~~;on.~~~fé~tion.i~r.aélienne),

la Commission a dé:ploré ce ~raBique incident ,et.a Jugé qu ~.il"Çlon~i;i.tuait une
• . ' '., ',. '.. 1 ~ '..... ••.• .,'.. .' _;.... • •

violation du :paragra:phe..3 d!'l l'article. :rv:..q.e J,a .Conventi0n gé.né~le.d'at:mistice •.
. ' .' 1 •• '

la Connniseion a fait ..a:ppe.l aux A'-ltorités ie.:taé+iennes :pour..qu'.elles 'pr~en~ des r
'. :" . ... .

mesuras ~f;l.nd'ompêcher. des actes de ce Genre qui aboutissent .à la mort d' 1.nnocents.. . . .- '. . .

26. Le 21 se.ptembl'e 1952, la Jordanie a saiai. la CoIl11l1ission.~.xte.d'armisi!.ice. ':

de plaintes se.lon lesquelles environ 800 Béd!=>1P-ns ~e la tribu ~es 'Es Sani auraie~t

été expuls~.e de la..région. Ae, Be.e.reheba et er;tv()yée dans .le territoire soue cont~al.e

jordanien. Le Président a oonvoq~é une séancÇl extraordinaire de la. Connnil?sion et..
une enquête a eu' lieu. qette enquête a révélé que le groupe avait :pénétré en

territoir.e sous contrôle jordanien pour échapper à un transfert forcé vers des. \ ...
terres mP,ins ~t:0epères ,~it~ées ,dans une ~utre région du. territoire sous contr3le

. .' "

israélien. A la ,suite de la.damnde de la Jordanie, un accord de :principe a été. '.: . .~. . . . ..
réalisé aux termes .duq4~~ tpus.~es membres,~e la tribu des Es ~ani qui avaient. t, ,'.' .....
pénétré en terri'j;o.ire BOUS co,ptrôle jordal1;ten. seraient rl:lnvoyés en Israël. Une.. .' ~. , ' . ',.
fois réglées certa.1nes. ~"ff1cttl,Ms relaUyes au. moment E;lt au lieu où les intéressés

• .,. : .' .. : f '. • _ . ..

franchiraient la ~~gne de.d~~rcation, les CO~dante locaux ont nds au point les. .'
arrange,.ments à.? détai~. C.~s arrangements, e?CéQut,és,. l'affB:ire Ilsra1t .Jmintenant.:

close •.

27. . Au cours de.. la f~.n de la période sur laquel:J.~ ;porte le. présent rapport,

:plusieurs incidentg son;t venus contrarier le fonctionnement réGUlier de la CoIllDl1s

si9n mixte d'armis~ice : le 20 juin 1952, des membres armés de la police militaire

d'Ieraël sous le commandement d'officiers appartenant à la délégation israélie~e

auprès de la Connniesion ont :pénétré dans les locaux de la Commission et. y. sont

restés ~lgré les :protestations du Président de la Connniseion et des ob~ervateurs

des Nations Unies ... Il s'agissait d'empêcher les observateurs des Nations Unies:: .

d '~xa,miner un bari~ qui semblait contenir des Imtière~autres que .le f,ual,·oil· .. :. " .
indiqué sur le 1l!1nife~te. Ce baril svai.t été prélevé, le,' 4 juin,"a~ l~ ·cODvn±.:·

. . ~ .' , '.
d ra:pprovisionnement .b1-mensuel destiné au personnel israél:en 'qui est 'f:/tatÙ?nné ".. , ..... ...- . .. . \

au mont Scopus, au cours d'une des inspections dont ces convois font régulièrement

\
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•
l'objet et en présence de,représentants israéliens et jordaniens.

• 28. Le 4 juini les représentants israéliens avaient demandé que le·baril leur

rOt rendu sans ~tre ouvert et, pour emp~cher les observat6u~s des Nations Uhies

d'effectuer leur examen, des soldate israéliens armés avaient à un certain moment

reçu l'ordre d'un représe~tant israélien de pénétrer dans le no man's land o~

~yait lieu lfinspectiqn., Cet apte a~rait pu avoir de très graves conséquences si

les Jordaniens aui observaient les événements avaient tenté de s'y opposer par la. .... . .
force. Cependant, les soldate israéliens ont reçu l'ordre de se retirer et, en

, "

attendant une décision de Iœ. part (je me t'rouvais alors au Siège des Nations Unies,
" .'.

à. New-York), le baril en question a été, de commun accord, transporté au siège de

la Commission mixte d'armistice. Les membres de la police militaire israélienne

qui, ainsi qu'il est indiqué au paragraphe précédent, avaient pénétré dans les

bureaux de la Commission le 20 juin n'en sont pas partis avant la 10 juillet,'

,dat,:, à laquelle j'ai exam1né le baril, me suis assuré qu'il contenait desIŒl.tières

autres. que du fuel ~il et l'ai fait rendre aux Israéliens. (A aucun riiottlen'Îi la

propriété du bari~,n'~ donné lieu à discussion et il n'a Jamais été qûestion de ne

pas le rendre aux Israéliens une fois l'inspection terminée).

29. Après le 20 ,tl~n" fa: délégation jordanienne a refusé d'entrer aù siège de'

la Commis~ion mixte d ra!p1.i.l;~t,~ce aussi longtemps que les membres de la police

militaire israélie~a y demeureraient. le 27 juin, le chef de la délégation

israélienne a proposé q'!l~ la Comm1ssion occupe d'autres locaux. Il a déciaré qu'e

l~ b~timent.o~ la QomtrlSSion "était installée et ..qui se trouve dans la partie de '

Jérusalem contr81éE?, par J;sraël,,~'doit demeurer à ,tout moment sous le contr'éhei plein

et entier des ~utorités"miÙtair~sd'Israël car il est situé à un endroit de' la
frontière qui présente une gr~e importance stratégique et qui est 'particulièrement

eX1'oéé du fait qu,il se trouve en face d.es positions occupées par la Légion arabe ll
•

30. Pendant près d.e trots, mois, les quelq~es séances tenues par la CoLmùssion

mixte d'armistice ont eu lieu.en plein air dane le no man's land, à la Porte de. ....
f.hnde Ibaum, J?rès de: l 'endro~t .o~ la COIIllllission se réunisE!ait précéde%lllilent. Fiilale-

mènt"le ~7 septembre, il a ét~ décidé de ,commun' accord que la Commdse10n siègerait
• .' .• • ~. • 1 : •. ' . . •

désormais dans un bâtim~nt ~~tu~ ~nt,X'e 1:6S ,deux, lignes de démarcation, dans le
d • " .' ..

voisinage immédiat de la Porte de Mandelbaum...... .~ .
31. En m~me 'temPs que la Commission rencontrait dee difficultés à propos de .fion

siège, une autre eérie d'incidents a contribué à interrompre les séances.

Le 9 juin 1952, deux soldats israéliens ont été capturés par une patrouille

---------~--------------'~
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....... ;.••,......... A ..... . " 1"

jorclanie~e en terri~oire ,sous control~ jordanien, dans le voisihàge' du Motlàstère

do Iair~un. An cours êlAke eéancG d'une soue-commission, ie 12 aoGi, "';m'mè~bre'

de '~':délégaÜon jC?rdanie~e a acc~pté' de renvoyer les de'ux soldats' Éln Is~ë'l ....
.. .. • . .. 't r... . \ -,. .~. , •• '. - 1'" • , "") •. • • • ..

daneiurl 'délai de 48 hÉiùree. Le lendèmin ceJ?endant, 11 a avisé le Président
" ....... : .' .. "," .l . .... ~. . . _.

9-u' :lYav-a:tt"xe:çü:dêë ordrès' de ses supérieurs précisant que les deux hommes ne' ,
•• 1. • • , " ..... _. ~. ." l:- ....'. 1 ."

J?C?'trraien't Pa's Êltre renvoyés avant qu'ils n taient été traduits devant un tribunal
~ ) r ••• ' '.. • 1-.. ". • 0' ...' ,'1

jordanien pour ë'être Glièeés en terrltbire jordanien et y avoir été ti6uvés en
• ... ,,' . •. 1 • '.

possession ci 'armes;'Ia délégation jordjmienne s. invoqué un précédent :' selbn ',~
... : 1 t ~ '., ..,: _: ,'•. ' • • • : • .' .. '. • ," '. •

. "~è i~ormati?n récemment publiée par :l;,as journaux israéliens, deux individus

q~i" é~:i.e~t :Pà's~é~ ~ubrept1~ement de J:$-danie en Israë'l'akient été ju~'è :Îla~ ,
..~.;- .. "" 0"·.. '. " .' .:. ~. .. ." t .., ~.'

les'tr1bunaùx israéliens et condamnés ~ dix ans de prison pour des infractions

prendre part aux réun:i.onà de la

les deu."'C soldats is~éÙ'enè"~ie~t été

~ -
.~. ; _~. . •. ~ ;..... ~ t

période, ,les -représentànte
..': t .: .' .... '" ••

de la eous-co'nlmiss1on ni awc'

,-

analoBuè'ë'~' . j , " "\

32. ·'~'ta{~6lé~ùon:i~riiéî1~~e ~ refu~é de

~b'àmm1~~ion'm~tè dia~isti~e'j~~qü'à cà que
'r.: ;i " .... ..... '. .." ( ....."., .,or .' .,',

lfbéras". Après' le '7 septembre,' pendant une courte
.. ' ',.~ .. ',., •. -. ô.... . ,.~ ~:" 'o' ..:: ,.,'- '''i :. ','. ~ .

d: 'Israël n'ont pas assisté non plus au.x séancee
• " ••••... " ·i· :.,..... •.•.. •

réunions des CoritmndB.nts locau::~'
~ :: .:.. ~.. .; " , ~r'~'·'~ .. o} .", !" ' ,_. ..

33. Le '4 septembre 1952; la déiéciation jordanienne s'est'plainte que deüx
. .r '..... ... : ;. ~;. ,_ r .. ,", 0

0
• • .. ".' ,.~ .•~ '("".; ."... • ..... r. .. .. '." ~. ." 1 .. • ;' .. ' o.' ..... •

me!llbres de lâ.' IÀgion' arabe 'ë.vaient"~té erilevee au cours èI. 'une réüriion dans 'J.â
...:;. "'~"'. ....~ :p',' .; ....... ..,.. : - .:~r- "l. Y":, 't:- .;~"'~"," ~ .....,..'~!... f:" '. •..•. .," ~~ ,.t·:~:

partie -septentrionale du territoire sous controle israélien (Jisr esh Cheikh
~ .. , 1.. ,_ .~ .• ,.~•..( .. .." •. :"::f'......~ ...r~.:: ..~", ',.:'!',':.' ~J':-':'::-j;""'. ,'.- ' ...~ ,:"~" .'... • .J., : .•••..• ~:••

Hussein), qui, affirmait-elle avait été convenue ~ l'~vance. A la suite de çette
1 ..... ~ .' ':. ~:I '~.'..:' '.:' '., !: :. ~.~ ,;:.. !". ... :~J.,~"'; ....;..'..:':.~ . ·.~.·... i·. : .. ', .... :'!. .... r~·-.~ .• :.1••. ,;

a~fai~~ et pour éviter le retour'q'incidents sem9lab~es,.la dél~~tion jordanie~e
.. lr ..~:.'· ,•. ,'.'. ;'.:' . !f·. ~, .. r''' :~ ••. '~!'''... ' ' '~',,'('.:." . ..;'" ::::".::'. :;·7· ..... t .,:j ....~ '. "':: ... '.' .".

a informé le,Présid~n~ qu'à com~ter du_~O e~ptembre, tc~s l~s Comman~ts ~ocaux
~~. .• .•.'. t ·.: "'~.'. •• ;' ..:r. ,···· ·i:.. ~..: .':.~:" t. .i.' '. :.~. "'.}-, . . .

, jor~niens avaient reçu l'ordrede'ne pas assister aux réunions prévues le long de
,'.~;'.:~,.,'.I'._' '...':' '" "'. # --'0 .•;r. '.', . ',~···")~.i·~'l'. ~;... .."', .'~~',,: ',:'1'.,'"; ",'..~ ~ •. ' .• ,....... ~ •. \ .. ~ ...•~::.I

la ligne d~.demarcation. Cependant, ces reunions ont pu rSJ?rendre'grace a un
• .. .;,"';;,' ~'.. : \;. "~'···"i: ••... ., ,~., .~(:.. " '1' : '~' r' .: 1 ,.' :': t. ,f' ,". .. ...

accord part~el, conclu p~u de tempe après. .
1:(:'. . ... :.) .....:.:.": ;3 :,.:.... ,.' :. : ...'.~.,.":: ····\ ..r·.: '.l~, .••..: t ... I.~. ~ •• ,.; , .... .~ ." .'~. ."

34. Le 17 septemore 1952, le Président a convoqué les-deux délégations à une
7':'··· .. :••~.~ . ',.f : ..!.,. . '.~ ':'~'. (': • ',1,: ;" .•, .. 1.' i • .,,' ,.,'. l'"

réunion'offiéielie \'lËr-la:':'Continisèliori-·m:i.xte d"armtstice pour exi:uniner par quels'
". t,.....,' .," ".:'" ", ,... :,.. . ; ..•.... "." ...... ..' "'/ : r' 't..' .:' '''..' , ....
-moye~s ôn'parviennrait à 'sortir de lÎimPa'eèe existante. Acettê séance, il a été

~ .~ • • ',."'" t "', .,.. :. ." .•.•• .:..... • "". :} '!'. ~'.' .,: .' .;-;} .', ,. • •• '. Of , .. '. '

.. , convenu qœ les'comntidmits locaux! 'J..9. Perte dë iiandeioo'um procéde:ro.1Èmt ~l'EJciùmg(
••: "(1 .• '''':: ..•(n · ..f~ .,~' ·'.:i ..' ~'(. ',,::' ! ; :~ , :' .,; .:';' '.:".

des t:r1sormiara dont l'arrestation avait ];:rovoqne oott,o 1'Cpaseo et Clue la Commis-
, ....r .... .: ':'1-. '-::'...... 1 '. • • ..... ..

Dion mixte d'armistice siegerait le 24 septembre 1952 pour examiner le? ~1nintes
.:. .... ~. : , ~.! .~: ':,'. • ,.; 1 - ~: 1 • '~J' : i··.:. ".I1.~·" :...... '.

encoro en S\Wwns.
•. • ëo· I ., • ,'! .' ," ·,·r. ..., ~ : :. l'J" . j ...... ( .',

.• l'~::''
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35. . Le 18 sep1:;ellÙl.re), .:).!~cAAn8e d~B:R~1.s9~1.erlil ':a etl ~1eu au;t.vant:l!~nang~nt
'" .. ._' .. ' .', '. ...... •. • .. .. •• .... , .', t • . ..

conclu, .le:CQ_.~6ionm1Xte,d '~~l:l't;t.c€j.~ ,..ensuita -p+;1.6 llQsSal'lsion de. sas. nouv'eaux
.. .. '. ....... - '. "".. '. • .... .. . ~ .... ,0 ," ;. • ,,"' • .. ~ ... '.' ....

locaux ,ei;, de~~E!.lqI:'s,. el~a't~ P?u:r.su:1:~~.·,n~)l:;l~lEf-l,~m,filnt..:al?B, t~va\PÇ •. , , '. ' .

36. ' J'ai si8~~é dans"mon cle.J?rrl~:r...rap]lq.rt:, (l'a..rLtgrap~es.:;27.È'~,~du.q.ooumeni:ï:SI2388)
• .. _'." . 4 .). ~ "" .. ' -., ,'o.. .. " -. ,~ .. .'

qu !a:ussi lqngteII!P~ que ·les paJ:'ties n~au.~ie~t .pas const1t1,ié,.tPl CQmit~ ,spéciaLet
.. -. .. .. ... " ..... , ........ ' . . .' "'"

pris ~EtS arr~eIl).~~~s:pr~vusà.:Vart1cle '\qII ~) d~ ..;J.a ..C0n,,:e:çl~1on.~éné~lEl.l ..

d'armistice, je demeurerais chargé d'appliquer au nom de l'Orsanisation d~a·Nations

Unies, l'Accord du 7 juillet 1948 sur la démilitarisation du mont Scopus. la

Jordanie sreet refusée jusqu'ici à participer aux tX'avaux de ce comité spécial.

37. Divers incidents liés à la question de l'Accord sur le mont Scopus ont. ,
contribué à envenimer les relations entre les parties. J'a:! déjà mentionné

l'incident du 4 juin 1952 et les conséquences qu'il a entra1néea (~es 27 et

suhaniia). Un second. incident s'est produit lorsque, contr-uirelll$nt è la

de~de formelle de mon représentant, la police a aménagé différentes installations

dans le "secteur juif" du mont SCOllUS.

38. Aux termes de l'Accord du 7 juillot 1948, lee polioes civiles, arabes et

juives, du mont Scopue, sont placées saus les ordres du Comtœ.ndant des Nations

Unies. Estimant que les installations en question n'étaient !las conformee aux

dispositions de l'Accord relatif à la démilitarisation de la zone, j'ai envoyé

la 17 août 1952 un mémorandum à llInspecteur de la !loUce ·civile israélienne,

responsable du "secteur juif" du mOnt Scopus pour lu1 demander de les faire démolir.

J'ai également signalé cette ~ffaire au Chef d'état-major de la défense nationale
1

israélienne et au z..anietère des Affairee étrangères. Le 20 octobre 1952, le

Ministre des affaires étrangères m'a informé officiellement qu'il avait donné pour

instructions à l'Inspecteur de la police civl1e israélienne de donner suite à mes

demandes, étant bien entendu que cette mesure ne pré jugeait en rien ni les droits

d'Israël dans le secteur du mont Scopue, ni l'interprétation à donner à l'une

quelconque des dispositions de l'Accord du 7 juillet 1948, ni, enfin, l'exactitude

de la carte jointe en annexe audit Accord ou de toute autre carte de la région.

Les Autorités israéliennes se sont ainsi 13ngagées, le 20 octobre 1952, à prendre,

sur :ma derrande, les engagements suivants: elles supprimeraient le poste et l'abri,

situés à la cote l~. 173.05-133.28, contre lesquels j'avais élevé des objections)

réinstalleraient ce poste à l'endroit eù il se trouvait primitivement, feraient
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combler las' troue et les tranchées et remettraient les lie~ dans ltétàt où ils

se trouva~ent·.le 4 avril 1952.'. Le poste d'observation plaoé sur le toit de l'tin

des batbt~nt~' de llhapite.l devait également die;para1tre et les emplace::Jlfmte

protégés :PEtr des sacs de terre devaient 3tre ·suPIlr1més. Toute mine qui serait

tl"Oi1vée 'nSns 'l'e àèoteur devait,3tte détruite eur. place, dans le plüEi· b:toef' délai: ~ ~.

possible.' 'lepoete et'l'abri située à~ië.·bote· MR. 173.05-133,28 ont'é'tié:Enlpp1-imés·· I
':.

maie l'on n'a prie juequ'iëh auoune aùtre 'disposition ':pour donner Èl'i11tÉl"à ·m.. l:, ., ...... ' .. ;.
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III. COMMISSION MIXTE D'ARMISTICE LISANO-ISRAELIENNE

'9. Du 1er novembre 1951 au 15 octobre 1952, la Canmission mi.xte d'armistice

libano-israélienne a tenu vingt-cinq séances of,ficielles. Il y a eu également'

deux réunions des chefs d'état-major et un certain nombre dé réunions offieieuses

ou spéciales. En outre, la Sous-Commission: chargée des incidents de frontière'

et la Sous-Camnission chargée du tracé deÙ!-, t'rontière se sont réunies fréquenmient '

Les délégations des deux parties comprennen~, maintenant des membr~s de la police

dont la participation aux séances de la C~ssion a facilité le z:èglement des

incidents de frontière se rapportant à des questions de police.

40. En ce qui concerne le jalonnenient de la ligne de démarcation d'armistice

(voir document S/2,88, pax:agraphe ;i), le tracé existant a été amélioré par 'la'

, construction de jalons supplémentaires, la réparation des' jalons .E:mdanÎnagés et

la rect~ficationdes erreurs. La ligne a été entièrement tracée sur le sol, .

sauf" dans la partie orientale" sur une lOI).~eur d'environ cinq kilcmètreà; entre

le potea.u frontière ':;8 et la rivière Hasbani. ,la Commission mixte d'armi~tice

s'efforce de trouver une solution provisoire ~ermettant des conditions de viè

, normales dans cette régio~ où la ligne de délll.arç~tion donne lieu à ~ontestation.

On se propose de, tracer une ligne provisoire", q~i serait appel~e "ligne èivile"

et qui suivrait les limites des' terres appartenant aux' ressortissants des' pays
. , . . . . .. -; .

respectifs. Les terres des réfugiés de Pales~ine se 't'rouveraient du c8té

israé1:Î.en.' La'Sous-Commis~ionchargée,dutr~~é de'le. frontière étuciie actuel

lement des documents en vue d'effectuer sur, 'une èarte à grande ~c,helle un tracé

de cette ligne civile qui soit acceptable pour ies deux'parties. Cette' Ügne

, . serait ensuite trac,é,~ sur l~ sol. En m~e temp~" dêUx autres. lignes correspon

dant aux ptétenticin,s respectives d'Israël et du" Libèll en ce qui concernè la

'.,' t'ronti~r~ dà.ns cette régi~n seraient égalementtr~cées" en attendant' que les
, . .

, ,deux parties sa aoient mises d'accord, sur ~e seule 'ligne. '.

41. Pendant la période .s~ 'laquèlle> p<;>rte l~' ;~ésènt' 'rapport" t9ute:'u.n.e série

d'ip.cidents a provoqué unè tension eil.tr~ le~ d~ux"parties (saisie par la douane

Ïib~ai6e,le 20 janvie~ 1952; d'unel.car.,gaison de' haricots destinés à Israël;

sais'ie'" . à tltre de:: rep:ré~~illes de Plul'lieurs,:~~oupêaux de .,mouton~ de chevres

et de boeufs par des repré~enta.nts,.du :Gollvernein~t israélien)! Ces incidents
..' •• '.' ~ '" :.. ~ o. ~ t.

ont interrompu l'activité de la Commission mixte d'armistice pendant environ
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un mois. Ce':n' èst qu '·après que l,es chefs d·l,i~,at"~Jor 9.u leu,rs représentants
, '-

se furent réunis, en séances extraordinaires sous ma. présidence que les séances

de la Commiss;i.on ont pu ~tre repri~es~ Les'parties se ;sônt mises' d:'accord,

l'esprit de collabor~tion"q\li exist~t avant' èes incidents a été ré:tabl:Le'l;;,la. .

éanmission mixte d'a~i6ticê à recemmiencé se's travauJë:, Les autres .incidents

ayant tr~it à des: trciüpeati'x qtii s'eg~ent 'au tfel:àci:e'la,ligne de déma.J;cat~0~
~ont maintenant promptërlierit fégié~ r les ailœui'.'sôOt'i"êstitués contre.J.e

versement d 'tine indemnité 'ni6èl1.quê·;et sous' :r-ésèrve· cië'~emandes en 'dCll1lInagès"

ilitéràt~' po~ les dégSts"6atisés' aûi'''cuÏtures~ '.' " ',:; :, .. ,'

42.•. La C~ission a continué' à rapati-ier
i

ert J..~~·à'ëFd'anci"ens réfugiés ~e

Paiestine se trouvant ~u Liban et· à fac'iÜter l'entrée en"'Israël de.. certaines

~e~s'~es en vertu du Ilrin~'ipe de regroupement des familles~:.',Au .cours de la

périod.~' ~~nsidérée/129' pers~es sont entrées en Isra,ël 'et 25. au Liban. Un
;'J .: •• ":.~ • 1 •

~~rta:in, nombre de personnes qui avaient réussi à passel" j;a, 'ligne' .d~ .démarcation

ont, 'é~é renvoyées dans leur pays respectif selon une procédure·.qui:est. appliquée

~o~'~:ie contrale d~ lé: Sous-Commission chargée des incidents de frontière •

.43'; Pendant toute iâ. ;~éHode conSidérée, des plaintes concernant le survol de

':.:lal:iin~·de démar~'at'j:on':'ortt été reçues; en moyenne, le~ nombre' a ,été d'envir:on

tr~~s pa; mois. ' APproiifuaf1vèment trois quarts de ces plaintes ont·été présentées

~r l~ Liban dont la 'délé~~tibi;(:6Iitihueà se montrer préoccupée, (voir document

s/2388, PliU'agraphe 35). :'D~s'\1i{éa~"particulier, Isre.ël·e. reconnu q~e la ligne
'. • .' '.' J ~ 1. ." .,

avait ét~ survolée de manière illee;al:è"et a puni le':pilote·...···Dans -tous les

a~t;es ~~~, les partie~ o~t rÙùsé" dé se: reèonnâ:!tre: responsables. Aucun qas
'-, ' .i .. ~ 1.: .:. ~. . , • ..

de prétendu survol n'a pris les pl"oportïons d'un inciâèrtt.serieux et· l'on
. ~'effo~ce d' amél:ior~r la situà-èi·oti." '. . ';. . :"::..

. . ," -·l.·: . ". . '-, '. . . . ..
4~. La Cc:mmission s'est aUEls1. occupéé.'·ci t1iin 'cèrtaïh notnbre 'd'.:af;faires de. c.ar~~tère

,,' . . . ..... ~: .'.• 'J~"".: -;'-";0' .~. . -. ,.., ., ,

pénal, administratif ou cinl : 'contrebande et 'peche ·.ill'ege.le; ~:rimel;l et delits

clans la région frontière; :]:.·est:-i'tùtioil '0.' objets; de documents -et -;Cl ',ar,gent confis

,quésou ab~dèIfrléà;" ~~iiab'brlitfon des autorités judio'1ai:res "et de ~ pqlice .a~

. ~ujet. 4' enqu~tes' à. 'effectûerét dè :~témoignages: è. ··foürnir.; demandes: d' ~nform,ations

~ de·rj.ouv~lle~·conêernant:'de~ pai-èrltit""ou des"'perèènnes:d:Lsparues; ~o~abo;ra~ion

des pa~.·,ùe·s au s~jet des mesl1res à prendI-e ccm't:r-è·-lés sauterelles~.: ".En. ~é:nér~,
;. • .. • ..~. ". ," .'. l, _ .\ ,'. • • '. • :.; .' ~ • ,- 1':," • • .• "

les. /3.rf~:dres. de ce genre nI ont que peu de' rapports:· avec' le tra~i:l n011l18.:I:-, d '.une
. ' .. , '.. . ... :, ,". .,'.;" ... ~.::.;' y.: :-
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Cœmissio~ d'arJÎ11Bt1c~~>..Elil~s,~onsti~wm~" cependa.'l,1t .. de~, q'l,lestions pour
.' '>', .... •••• ..•• 4'...... ". .

lesquelles il est souhaitable, d'obtenir la collaboration des deux parties et

dont la soiution est'renduè -poss1blè pà1' ,l'intermédiaire' de la Cc;mnis(J;f"on,mixte

d'annist1cà, seul' orgahisme qui pern1ètte aux' deux."partiea.,'de ,ma.i.I)1i.enil" ent~e

elles un contact régUl1erô' " .1
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ri•. CoMM:tSSION MIXTE D"ARMISTICE SYRO-ISRAELIENNE

"

45. Au cours de la période conaidérée dans le présent rapport, la Commission

a tenu quatre B~ances extraordinaires, convoquées par le Président à la demande

de l'une ou de l'autre des parties, pour examiner les graves incidents qui

s'étaient produits. La Commission n'a pas tenu d'autres réunions officielles,

et, à la date du 15 septembre 1952, elle était saisie de 112 plaintes sur

lesquelles elle ne s'éta.it pas prononcée. Des réunions officieuses ont toutefois

eu lieu très régulièrement et ont permis de régler de nombreux litiges peu

1m,portants, avant qu'ils n'aient rev8tu un caractère plus grave.

46. Si la Commission d'armistice n'a pu reprendre ses réunions officiel+es
régulières, c'est en raison des attitudes opposées touchant le statut de la

zone démilitarisée et l'interprétation des dispositions de l'article 5 de la

Convention générale d'armistice relatives à la zone démilitarisée. La délégation

israélienne a affirmé à maintes reprises qu'elle n'était disposée à examiner

avec la délégation s~rrienne attcune des questions relatives à la zone démilitarisée,

qu'Israël considère comme étant placée sous sa souvera.ineté, à l'exception du

secteur peu important situé à l'est de la frontière syro-palestinienne. D'autre

Part, un certain nombre des 112 plaintes sur lesquelles la Commission mixte

d'armistice ne s'estr.as encore prononcée sont des plaintes sj"riennes relatiVes à

la zone démilitarisée et la Syrie a demandé avec insistance que ces plaintes

soient examinées dans l'ordre où elles OIlt été inscrites à l'ordre du jour. La

délégation syrienne a également continué à réclamer "qu'Israël se conforme

pleinement aux dispositions de la résolution du Conseil de sécurité du 18 mai 1951":

oUo persiste à penser que cotte résolution n 20. paD 6t6 cloe on application

de façon intégrale.

47. Au cours de deux des séances extraordinaires, le Président a demandé sans

succès que soit l'une, soit l'autre des parties, soit encore chacune d'entre elles

expose devant la Ccmnission mixte d'armistice leurs divergences de 'VUes touchant

l'interprétation de la Convention générale d'armistice. La Commission d'armistice

restera vraisemblabiement à moitié paralysée tant qu'elle n'aura pas pris de

décision touchant ladite interprétation ou tant que les :parties ne se seront pas

mises d'accord sur la façon de régler leurs principaux différends.

• l
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israélien.

51. Une nouvelle cOOlplication a surgi à propos du village de Baqqara. lorsque le

Bureau de Haïfa de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies a été

48. Le~ 't§:~hes' qui incombent au Pl'ésident en ce qui concerne la zone, démliita- '

risée l11i ont été confiées en vertu d'un ac~~~~ mutuel des parties contract~ntes.

Ainsi qu'il est exposé dans les paragraphes précédents, le Présideht n'a pu

obtenir que la Commission mixte d'armistice 'ïui donne des instructions à ce sujet.

C'est pourquoi le Président n'a pu agir que d'après sa propre interprétation
• < ~

de l'accord en question.
r ,

49. 'En ce qui concerne la suite donnée à' la résolution adoptée le 18 mai 1951
... ; "

:par le Conseil de sécurité, je peux fournir les renseignements ci-après pour

compléter ceux que j'ai donnés dans mon dernier rapport au Conseil de sécurité

(document S/2389).

50. Lè 22 janvier 1952, soi~:ante-dix des 409 personnes qui habitaient naguère

les villages arabes de Baqqara et de Ghanammeh et qui étaient restées à Shaab,

en territoire sous contrôle israélien, après la date du 9 juillet 1951, ont

reçu l'autorisation d'entrer en Syrie, SUl" leur demande et avec le consentement

mutuel des parties. (Lorsqu'on les avait interrogés en juin et juillet 1951,

ces Arabes avaient fait cOnl1attre au Président par l'intermédiaire de leurs

représe~tants, qu'ils désiraient rester en Israël). En outre, quelque trente

cinq Arabes se sont enfuis de Shaab pour se rendre en Syrie. (Israël a'refusé

jusqu'à maintenant d'~utoriser ce dernier groupe de'personnes à rentrer dans

leurs foyers qui se trouvent dans la zone démilital·isée). Cinq Arabes de Ba.qqara

qui se trouvaient en Syrie à. la fin de mars 1951, au moment où les ISl"aéliens

ont évacué les habitants de leur village à Shaa.b, ont regagné Baqqara et ont

retrouvé le~s familles. Le Gouvernem~nt israélien a accepté de laisser rentrer

dans leurs foyers environ 115 autres A~abesd~ Baqqara,~tde Ghanammeh qùi'

s'étaie~t enfuis en syrie pe~dant lestroubl~s de mars-avril 1951, s;us ;éserve

qu'une fois rentrés dans ia zone' démilitari'sée, ils ne retourneraient pas en.. : ' ..
Syrie. Ces Arabes ont refusé de revenir, à moins d'@tre autorisés à se rendre

, ' ,

en Syrie. Depuis les troubles de mars-avril 1951, les Israéliens n'ont pas

autorisé les Arabes qùi vivent daÏls la zone démilitax:isée à se rendre ~n Syrie.

C'est la poÜce israélienne, '~hargée de la" surveillance de la plus grande partie
de la zone ciémilitarisé'e~' qui met à, Lëxécution les instructions f.u Gouvèr:i~ent... ,

,
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fermé le 1er septetlÜ?re';t~?2;,ou·aux ertvir~>ns cl.e ce~te dat.e, et que les fonctions

de 11 Office ~ Israël , on-p été !3.ssumées par' le Gouvernement israélien. A cette
, •• l '•.-' •

époque, 1a~ P9!3ition déc~ti!Se de :POffice etait q~ê celles de ses fonctiOlls qui. .. .. . . " .

étaient assumées par le Gouvernement 'israéiien ne SI appliquaient pas.:à, la. zone

démilitari~ée. pepu1e 1949, le Bureau dell,Office'à 'Ratfa secoUrait le~village

de Baqqara. , Gl'€ce liL~,' effo.rts .du Président et' de i' Office, le village a semé

en 1952 'vingt· tonnes de blé qui' ont produit une ;écolte" d l, environ· 120' tonnes.

Ces 20 tonnes de blé avaient été acheté'es p~~ i "Office après que le' GoUve.rnement

syrien l'eEl 'eGt ~ises à sa d:l.6position. En outrt:!1 certains habitants au· village. .....
ont procédé à d'autres cult~~s (en pe:rticuiierl tabac et mais). Le '15 'juiUet

1952; :le .:eure~u ,de l' Offics;: à HaIra' a fait· u~ê-~:k~rnière distr:Lb1.ition mensuelle

", fle l'ations alimept,s:;l.r~s aux ,habitants du vi:Ù3~e "de Baqqara> En :guisede g~ste
d·' à,c1ie'u~ 'et' afin ~'aiè.er Baqqara à sttbvenir à. sea' ~roP~e!3"bë'sO!iis" -T'Office

s~est offert ~ ~~ettre au ,viilage des denrées représe~tànt'la ration d'une ,année

'entière (la f~1~~ n' é,tait ,-pas comprise). Tout d' abord 1 les 'villageois ont:
, . '

refusé cette offre.' ,Plus, t~rdl ils sont revenus s~"léur décisi6n~ et le

Pl'ésident s'est efforcé d'obtenir dll Chef è.e. la délégation israélienne l'autori-
" ,

"sation d'emenf;lr aU villa.ge les denrées représentant les rations' d'une année,. . - ..

·dont il"viElnt',d'être question., Le Président a essuyé un refus" Le'représentant

'i'sraélien);ui Q. exp~iq~é. sq~.r~.fus en disantl'q;e l'Office âvà:!..tinformé son"

·Gèuverriemént que Baqqar~ sUbve~it à 'ses propres bes~~s 'et n'a'rait plus besoin
" . ". '.- ,

d'assistance. Le le~, octobre 1952, l'Office' a'fait conna.S:tre au Président·

qu'il contiiluait, d' li!stimer que l'on ,pouvait consid.6rer Baf.tqa.ra, comme subvenant

'p'leineIl1ent à ses besoins, à condition' que les:d:ém-ées representànt les rationS

':d'Uné année 'fussen.t:,~ournies au village., ~ ~réÙdent a poi-t'é': cfètte information

. à Jk,comw,issance:. ,du ,Chef de. la délégat:l.~ri':israélienne, et "-a;' deniandé, que les

',:'m~su:res rtéce;sair.,~~_i~s~ent"p;~~e~ aJ.:ind', assure~ rapidement la l1'V'ra.f son, des

,. " .. , rations fournie!3"p?'r i 'Of'f1.,ç~ ~u· ~1Uage de 'Baq~~a:, rati6ri~ qui, depuis :le la

',sept'embre' 1952; .sç~~ en'i~' po~s~~~io~:'dU'GOUverncimél1t·:i.s,i;~é1ien. Il,n!.â pas
. '" "'. . .';' .'

encore reçu de réponse officièlle à, ce sùjet. ToutefoiS 1 l'e, Gouvernement

c, îsraé'lien a. propos~: que ,Ba9-l:1aravep.de sés surplus à Isralü en échange 'de denrées
~ ... . ~.

,essentielle!,!. Or-.1 :le, .i':.illage ,ne Ilossède coliecti~:e~nt qu'Une 'partie de la

récolt~ de'blé l et les be~~in~ d.~·sa: '~'o~sommatiôri rie lufp'erÏnettent pas d'en



".'

S/2833
Français
Page 21

distraire une fraction. Les villageois ont informé le Président que leur

situation était en passe de devenir déses~érée, et- qu'ils envisageaient

~'.ab~donnér leurs demeures et leurs terres pOlU' .se réfugier où ils pOlU'raient,

à moins qu' on ne leur perme-:-te dl entre);' en S;yrie.

52. Les Arabes, qui, au nanbre d'environ ;00, se sont enfuis de Sam.ra en 1951

pour se réfugier dans la ~artie méridionale ,de la zone démilitarisée, se trouvent

toujours dans la région de .:calm et d'El Ira1.nIna. Ccrame ,je liai signalé précédem-
i·· ..

ment, les terres qu' ils cultivaient depuis de ncrnbl'euses années en qualité de

métayers, ont été vendues ou louées par les propriétaires iraniens au Fondé

national juif. Bien qu'Israël se soit déclaré prêt à envisager le versement

d'une indemnit;é è. ces personr:es, dont le fO~'er a été totalement détruit par les

Israéliens, les Arabes ont refusé une indemnisation, dans l'espoir qu'on leur

accorderait· le droit de ret~Jrner sur les lieux où ils résidaient autrefois.

Le Président s'efforce de trouver d.ans la zone démilital'isée des tèrres sur

lesque~les les Arabes pourraient SI établir, avec l'agrément dès deu..'{ parties.

53. Environ 400 réfUGias arabes ori.;inaires du village de Samakh, dans le

territoire contr6lé pur Is~eël, et de la régionavcisinaIlte située dans la partie

méridionale de la zone démnitarisé~ vivent à El HatllI!la et aux environs de cette

loç:alité C;OO à El Harmna et 100 à Tawafiq). -. Parmi les Arabes originaires de

S~,. environ 20 de ceux qui viYent à El Humma et 7 ·d.e ceu:c- qui bab:f..i;ent

Tawafiq possèdent approximativement 3.000 du.L~~ de tel~~es situées dans la partie

méridionale de la zone démili~a.risée. Ces terres sont, ou ont. été en grande

partie cultivées par-des !s~aéliensl qui se refusent à permettre aux Arabes origi

naires de Samahlc de' revenir -sur leurs terl'es tant qu'ils n'auront pas accepté

de n'avoir aucU? rapport avec .les. Syriens ou la Syrie. Les lU.'abes ne veulent pas

accepter cette condition, et la police israélienne. de la zone démilitarisée l ainsi

que les civ::l.ls israéliens qui cultivent les terres arabes, continuént de' leur

interdire l'accès de leurs terres.

54. La situation est resté~ calme dans le villaGe arabe de Uuqeib. Aucune

force d~ police israélieIlIle ne statioruleou ne pénètre dans le village. L'Office

de secours et de travau:c de;,; Nations Unies a ét:lbli un vaste programme. de'

relèvement de ~uqeib. Il SI agirait de· reconst:.'uire des maisons, d'installer un

système d~ i;rr_ig~tion, de fournir q.u bétail·-et dJ.1 tnatél'iel agricole et d'acc.order·
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une aide'en matière d'agr1cUltul"e~ En accbrd avec l'Office; il a été décidé:'

en 1949 que le Bureau de' l' officè: à Hàïfi viendrait en aide aux réfugiés de

'la Partie centrale dè la zone démilitarisée et' que le Bureau de l'Office à Damas

secourrait ~ partie méridionale de la zàne démilitarisée dans laquelle se
: .
ttouve Uuqeib. Lé 6 décembre 1951, un représentant d'Israël a fait connattre au

Président que son pays attachait le plus grand intér@t au projet de l'Office,

~is q~'il'n'accepterait'son 'exécution que si le ~ersonnel technique (directeurs,

assistantes, etc.) était fot~ni par l~Etat d'Israël. Le représent~t d'Israël

n'a pas voulu autoriser le Bureau de i'Off~ce à Darras à prélever le personnel

d'assistance nécessaire parmi ses employés palestiniens. Depuis lors, ce projet

est en sommeil.

55. Le village d'El Ho..'lltla, que j'ai mentionné aux paragraphes 23 et 24 de mon

rapport du 6novembi'e '1951 (document 8/2389) est resté calme. Tous.les barra.ges

routiers ont été enlevés. Le seul obstacle qui subsiste est un ponceau détruit

qui est situé sur la l~oute d'El Hamnia 'à Ein Gev à la sortie ouest du, village,

d'El Hamma. Le nombre des réfu~iés qui vivent à El Hamma est d'environ 800, ~t

'certains d'entre eux peuvent voir les Israéliens cultiver leurs terres dan9 la

zone démilitarisée.

56. ' La' ferme Khoury:, sur le lac Roulé, dans la partie centrale de la ZQne démili

tadsé'e, est abandonnée. Les Israéliens déclarent que l,1. Khoury peut revenir

dans' sa ferme et l'exploiter, mais ils ajoutent que s'11 revient, il ne sera

plus' ~utorisé à traverser le Jourdain pour se rendre' en Syrie, et ne devra p]',"

avoir de rapports avec la Syrie. M. Khoury n'est pas revenu dans sa ferme.

57. Quant à la question de l'indemnisation, le Gouvernement israélien, tout en

continuant à soutenir qu'il n'était pas juridiquement responsable, a consenti

à verser une indemnité pour les maisc)ns arabes démolies dans le village de ,Samra

(voir paragraphe 52). Pour autant qu'on sache, il ne s'est-pas montré disposé

à verser une indemnité dans d'autres cas.

58. Conformément à des instructions reçues de son quartier généràl situé hors

de la zone démilitarisée, la police israélienne exerce pratiquemënt son cqntr8le

sur toute la zone démilitarisée, à l'exception de Nuqe1b, d'El Hamma et de

Shamalne. Le Président a estimé que, selon les dispositions de l'article V de

ia Convention généràle d'armistice et-la note interprétative de.M.'Bunche citée

li;



,

8/2833"
Français
Page 23.

dans la résolution du Conseil de S(~curité du 18 mai 1951~ la zone d.émilitarisée

d(l~t @tre soumis~ ,à l'autorité ô,'une polic~.locale.Cep~ndal;lt".J,es.. autP:t'ités ':,

insraé~iennes n'ont pas consenti à faire évacuer la zone démilitariQée par.lèur

polj,.ce ve.nue de l'extérieur et l' on n'a pas ~u parvenir à un accord. ' .Deplus,"

la. police israélier.n,e a toujours lm poste de contrôle sur la grande route,: ,à ' '"

Mishmar Hay Yarèen, dans la partie centrale de la zone démilitarisée. Elle n'a

pas encore ?onsent~ à supprimer ce poste de contrôle, comme le ,demandait le

Président. '

59.' L'.oeuvre de l~ ~les!:.~!1~l~,~~ _~Y::f.gr:Llent__Cc:~P'~EX s'est poursuivie pendant

toute la. péri'ode: con~:"déré€ • CGn'e l! i~à.:i.que 1.€ :;;J!:'l'3.g:caphe 22 du 'document

8/2;89, 'les essais, en,octobre 19)1, d'une écluse située sur le Jourdain, un

peu au aud du lac Roulé, ont montré qu'une réduction du dé';lit du Jour.dain 'suffi

sante pour rendre possible l'utilisation de matériel le long du lit'de la rivière

provoquerait une diminution d,e l'alimentation en eau du système d' irrigation de

la ferme Buteiha, s~tuée en territoire s';YJ.·i~m à l'est du Jourdain et immédiatement

au nord-est du lac de Tibériade. Le 22 janvier 1952, 'le Président est parvenu

à Q~ accord avec les deux parties : il a été convenu que l'écluse ~ourrait

fonctionner pendant environ trois semaines, pour permettre d'effectuer des'répa

ra'tions urgentes au Pont ,de Banat Yaco1.lb. Le 9 avril 1952, ep. raison de l'achè

vel:'entde ces réparations et sur les inst.ances des propriétaires de la ferme

Bllteiha, le Président a dit qu'il n 1 autol:':L~')ait plus II utilisation de II écluse,

ta:1.t que les parties ne seraient pas parVé'nues à un autre accord. L'écluse n'a

plus été utilisée quI incidemment et pour des périodes très brèves.

60. Essayant à nouveau d'obtenir que l'écluse ~uisse fonctionner, o~ a organisé

une conférence réunissant des représentants de la Palestine Land Development

Company et les propriétaires de la ferme Buteiha, des représentants des deux

parties à la Commission mixte d'armistice et le Président. A cette conférence,

les pr~priétaires de la ferme ont:, s;ignalé qu'on estimait à environ 750.000 dollars.
des Etats-Un~s la valeur' de la recolte de 1952 et qu'environ 18;°9° dunams de

terres seraient irrigués au cours de la saison. La réduction du volume d' eau

destiné à irriguer la fel~e Buteiha entraînerait une importante perte financière

pour ses propriataires et, indirectement, ;pour le Gou.vernement syrien. Les

propriétaires de la ferme, soutenus par le chef de la délégation syrienne, ont

offert d' accepter le fonctionnement contr8lé de l'écluse, ai le Gouvernement

d'Israël les indemnisait sans tarder pour les dcmmages qui en résulteraient.

Cette Offr& a été déclinée.

1
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Ql( ·'càmne l"indique le parag.t'aphe·45 du présent rapport,' quatre séances' 'ehtra
ordinaires ont eu'iieu pendant la période considérée; 'à la demande de l'Une ou
l'autr-edes 'partie's qui s'èutenalt qu'un incident sérieux était survenu. ' Les
décisions prises par la' CGilmission mil.."te d'armistice àu cours des séances extra
ordinâires'on~été les 'suivantes:

à) 'Le 27' ciécênibre 1951, par 2 voix (délé;sation israélienne et Présidènt)·contre une (délégation syrienne), la COOltllissiol.1. a décidé que le coup demain,qui avait été e~fectué le 16 décembre 1951 par le poste a\~cé syriend t'El Kours! et q.ui avait entraîné la mort de deux p@cheurs israéliens,
c9nstit~it une grave violation du paragraphe 2 de l'article l et des .par~~ap~s 2 et 3 de l'ùrticle III de la Convention générale d'armistice•. '. ; . .'.. . . .
~)Le 3 ,jpnvi~r 1952, la'Cammiss~on ~~~ d'armistice a, par 2 voix(délégatiqn syrienne et Président) contre une (délégation israélienne),c6nstaté qulune patrouille israélienne de trois hczmnes armés avait illéga~lement pénétré Stu· le terriJ;oire syrien le 28 déc~mbre ,+951, qu~el1~ s.'étaitheurtée à tm poste avar,cé de l~al~G sj~ienne dans le voisinage immédiatde la cote MR 2135-2950, et que cet incid~nt avait entra1:né la mort 'd'\.!l1,:Isr,aélien. LaCqmmission'mixte d'armistice a estimé que cet acte· constituaitune grave violation du paragraphe 2 de l'article l et des paragraphes 2 et 3. de' i'article III, de la Convention générale d'armistice, et l'a sévèrement
con~é...

c) Le 19··févr:Î.er '1952, la. 'C01>JIIÜssion m:Ùcte d'armistice a, par 2 voix
(délégat~on Qyrie~~e e~ P~ésièent) contre Wle (délégation israélienne),
reje~é un p:l;'ojet.de rés~l~ti~n isr~él~~n, ~~lon.lequel ce,seraient des .'forces pararililitaires syriennes entrées' illégalëment dans la partie centra.lede'la zone' dém-ilitarisée qUi, le. 2 !évL'ier 1952,' ~uraient attaqué il. eoupsde fusils et dt arIllee autot:Ja.tiques deu..'{ bateaux israéliens sur le lac Roulé,a;yant à leur Dord un obsel'vateur des Nations unies, accompagné d'Iuri'représentant israélien à. ,la Cqmnission mb:te d'~l"Illistice et de.:plusÏ;eur~··:civil$;.aux termes du projet, <;let acte aurait const1tuéune violation flagrante. et délibérée pal";'l'armée 'syrienne,' du paragra:phe 2' de' l;"~ticie III et.: des pal'agraphes5 a·et5 b ,de l.lart;l.cle V, de la Gonvention générale·d'armistice.

d) Le 18 mars 1952, :.le.-qCil{lIlliss!i:on mixte d'armistice a voté sans':résultat.. !'lur .deux projets de r~so1ution, le Pl·é<.liclent s'étant abstenu claps les deux, -ca.s .. · Selort le' projet de résolUtion présenté par la délégation' 'israélienne,

'.
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. .
le poste avancé de l'armée syrienne situé près de la. rivière Zski auraitattaqué sans raison, à coups de fusils et dtarmes automatiques, desbateaux de pêche israéliens trava.il.l.a.nt sur le lac de Tibériade, le 28 ;février 1952, vers 23 h.55 (heure locale). Selon le projet de résolutionprésen'té ,par ra délégation syrienne, le feu aurait été ouvert sur une.. patrouille syrienne opérant en territoire syrien, dans la. nuit qu 28 février 1952, vers 24heures~ par un bateau blindé israélien stationné surle lac de Tibériade, à environ 80 mètres de l'embouchure de la rivièrezaki. '

W. E. Riley
Lieutenant Q!:p.~, United States Marine COrps,

. ldu cadre de réserve),
Chef d'Etat major




